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Les Subventions pour la participation et l’engagement des parents ont pour but d’encourager les  
parents de l’Ontario à participer à l’éducation de leurs enfants et à soutenir l’apprentissage des élèves.

Il existe deux sortes de subventions :

1) �Subventions destinées aux écoles – ces subventions sont réservées aux conseils d’école 
exclusivement. Ceux-ci peuvent demander des subventions pour des initiatives visant les parents 
qui ne s’engagent peut-être pas dans l’éducation de leur enfant à cause d’obstacles d’ordre 
linguistique, par manque de connaissance du système scolaire de l’Ontario ou pour d’autres raisons.

2) �Subventions destinées aux projets régionaux ou provinciaux – ces subventions sont 
offertes aux organismes de parents et aux conseils scolaires, aux organismes sans but lucratif et 
aux établissements d’enseignement postsecondaire qui travaillent en partenariat avec des parents.

Quelles sortes de projets ont été financés par les Subventions pour la participation et 
l’engagement des parents?

Des milliers de projets sont en cours dans toute la province. Mentionnons entre autres :

–  �« Bibliothèque pour les parents » à Saint-Jean-de-Brébeuf (CSDC du Sud-Ouest)

  �L’école réserve dans la bibliothèque une section spéciale pour les parents, comprenant diverses 
ressources sur la façon dont les parents peuvent appuyer l’apprentissage de leur enfant.

–  �« Prévention de l’intimidation » à l’école Sainte-Marguerite-Bourgeoys (CSDC du Centre-Sud)

  �Les parents et les élèves sont invités à assister à la pièce « Quand tu vois rouge » et à participer 
ensuite à une discussion sur la façon de prévenir l’intimidation.

–  �« Soirées d’information » à l’école secondaire Jeunes sans frontières (CSD du Centre Sud-Ouest)

  �Les parents sont invités à des séances d’information sur des sujets intéressant les parents 
et les adolescents, notamment la protection des adolescents en ligne et l’amélioration de la 
communication entre parents et adolescents.

•  �Pour en savoir plus sur des réussites en matière d’engagement et de participation 
des parents, rendez-vous à 
www.edu.gov.on.ca/fre/parents/success.html

•  �Comment présenter une demande?
�Vous trouverez de plus amples renseignements et les formulaires de demande à 
www.edu.gov.on.ca/fre/parents/reaching.html

•  �Quelle est la date limite pour présenter une demande? 
La date limite est le vendredi 16 octobre 2009.

•  �Questions?
Adressez toute question à support@factorial.ca 
ou téléphonez au 416 325-2929, ou sans frais au 1 800 387-5514.

Subventions pour la participation et 
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Nous acceptons actuellement les demandes de

Faire des parents nos  
partenaires en éducation




